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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

55 - CONCESSION PORT DE PLAISANCE CHANTEREYNE
AVENANTS N° 2 ET 3 AUX CONTRATS D'OCCUPATION CONCLUS 

AVEC LA SCI ADRIJEANNE

Par avenant n° 1 du 17 septembre 2009 la SCI  ADRIJEANNE s’est  substituée dans tous les droits  et
obligations attachés au contrat de longue durée à des fins commerciales conclu avec la SARL MESNIL en
tant que titulaire de l’autorisation d’occupation de la parcelle cadastrée BO 48, d’une superficie de 121
m², qui lui a été accordée par contrat du 1er avril 1998.

Par avenant n° 2 du 05 juillet 2007 la SCI ADRIJEANNE s’est substituée dans tous les droits et obligations
attachés au contrat de longue durée à des fins commerciales conclu avec la SCI DU HOMET en tant que
titulaire  de  l’autorisation  d’occupation  de  la  parcelle  cadastrée  BO 49,  d’une  superficie  de  base  de
455,12 m² portée à 474 m² selon le relevé du cadastre de l’année 2022, qui lui a été accordée par contrat
du 03 mai 1998 modifié par avenant du 28 juin 1998.

La  SCI  ADRIJEANNE envisage  de  céder  les  constructions  érigées  sur  les  parcelles  BO  48  et  49  sur
lesquelles elle a un droit réel aux repreneurs suivants :

• pour la parcelle BO 48, la société SAS NORMANDIE YACHTING souhaite aquérir le local pour un
montant de 60 000 € plus 6 200 € de frais de vente soit un investissement 66 200 € amorti sur 20
ans. Divers travaux d’agencement sont prévus à hauteur de 44 000 €,

• pour la parcelle BO 49 : la société SAS CHERBOURG MARINE souhaite acquérir les locaux pour un
montant de 180 000 € plus 20 000 € de frais de vente soit un investissement de 200 000 € amorti
sur 20 ans.

Par délibération le syndicat mixte Ports de Normandie a autorisé son Président à signer des avenants avec
les  sociétés  SAS  NORMANDIE  YACHTING   et   SAS  CHERBOURG  MARINE  afin  que  ces  dernières  se
substituent à la SCI ADRIJEANNE dans tous les droits et obligations attachés aux contrats d’occupation et
a  autorisé  une  prolongation  de ladite  occupation  d’une  durée  de vingt  années  supplémentaires  soit
jusqu’au 31 décembre 2043.

L’avis du conseil municipal est sollicité afin d’accéder à ces demandes en autorisant Monsieur le Maire ou
son représentant à conclure :

• un avenant n°2 dont l’objet  est  de substituer  dans tous les droits et  obligations attachés au
contrat d’occupation du 1er avril 1998 de la parcelle BO 48 la SAS NORMANDIE YACHTING à la  SCI
ADRIJEANNE moyennant le paiement d’une redevance annuelle d’un montant de 2 360,71 €,

• un avenant n° 3 dont l’objet est de substituer dans tous les droits et obligations attachés au
contrat d’occupation du 03 mai 1998 de la parcelle BO 49 la SAS CHERBOURG MARINE à la SCI
ADRIJEANNE moyennant le paiement d’une redevAnce annuelle d’un montant de 8 499,58 €.

Vu le CGCT, le CGPPP, notamment l’article L.2125-1 et suivants,
Vu le  contrat  d’occupation  du 1er avril  1998 conclu  avec  la  SARL Mesnil  et  son avenant  n°1  du 17
septembre 2009 transférant ladite occupation à la SCI Adrijeanne,
Vu le contrat d’occupation du 03 mai 1998 et son avenant n°1 du  28 juin 1998 conclus avec la SCI le
Homet et son avenant n°2 du 05 juillet 2007 transférant ladite occupation à la SCI Adrijeanne,
Vu le code maritime,
Vu la concession accordée par l’État à la commune de Cherbourg pour l’établissement et l’exploitation du
port de plaisance Chantereyne, approuvée par arrêté du 27 septembre 1973 modifié,
Vu les clauses et conditions générales des contrats d’occupation de longue durée sur les terre-pleins du
port de plaisance,



Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à conclure les avenants
dont l’objet est de substituer dans tous les droits et obligations attachés aux contrats d’occupation la  SAS
NORMANDIE  YACHTING et  la  SAS  CHERBOURG MARINE  à  la  SCI  ADRIJEANNE et  de  prolonger  lesdits
contrats de vingt années supplémentaires jusqu’au 31 décembre 2043.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h47 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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